
416
SAINT-MAURICE-LÈS-
CHARENCEY  L'AIGLE
HORAIRES VALABLES DU 2 SEPTEMBRE 2024

AU 31 AOÛT 2025 INCLUS

Ma

Période de fonctionnement TA

SAINT-MAURICE - LÈS-CHARENCEY - École 09:15

CHENNEBRUN - Bourg 09:22

BEAULIEU - École 09:27

IRAI - Champ Hubert 09:31

IRAI - Bourg / École 09:33

IRAI - La Viennerie 09:36

IRAI - Chalumêle 09:38

VITRAI-SOUS-LAIGLE - Le Bourg 09:44

SAINT-OUEN-SUR-ITON - Bourg 09:49

SAINT-MICHEL-TUBOEUF - Bourg / École 09:52

SAINT-SULPICE-SUR-RISLE - Chemin du Minerai, 85 Route de Paris 09:54

L'AIGLE - Rue du Docteur Rouyer 10:00

HORAIRES DONNÉS A TITRE INDICATIF
Tout voyageur doit être muni d’un titre de transport en cours de validité. Tout manquement au Règlement Régional des lignes commerciales en
Normandie (disponible sur nomad.normandie.fr) est passible d’une verbalisation.

PS : Période Scolaire TA : Toute l'année
PETITES VACANCES SCOLAIRES (PVS) : Toussaint : du dimanche 20 octobre au dimanche 3 novembre 2024 - Noël : du dimanche 22 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025 - Hiver : du dimanche 9
février au dimanche 23 février 2025 - Printemps : du dimanche 6 avril au lundi 21 avril 2025 - Pont de l'Ascension : vendredi 30 mai et samedi 31 mai 2025
ÉTÉ : à partir du dimanche 6 juillet 2025

Scanner le QR Code pour acheter

vos billets sur l'appli M-Ticket

02 22 55 00 10

nomad.normandie.fr

nomad-car@normandie.fr

02/08/2024

www.normandie.fr

EN CAS D’OBJETS PERDUS SUR CETTE LIGNE,
MERCI DE CONTACTER :

02 33 65 61 61



416
L'AIGLE  SAINT-MAURICE-

LÈS-CHARENCEY
HORAIRES VALABLES DU 2 SEPTEMBRE 2024

AU 31 AOÛT 2025 INCLUS

Ma

Période de fonctionnement TA

L'AIGLE - Rue du Docteur Rouyer 12:05

SAINT-SULPICE-SUR-RISLE - Chemin du Minerai, 85 Route de Paris 12:10

SAINT-MICHEL-TUBOEUF - Bourg / École 12:13

SAINT-OUEN-SUR-ITON - Bourg 12:16

VITRAI-SOUS-LAIGLE - Le Bourg 12:21

IRAI - Chalumêle 12:27

IRAI - La Viennerie 12:29

IRAI - Bourg / École 12:32

IRAI - Champ Hubert 12:34

BEAULIEU - École 12:38

CHENNEBRUN - Bourg 12:43

SAINT-MAURICE - LÈS-CHARENCEY - École 12:50

HORAIRES DONNÉS A TITRE INDICATIF
Tout voyageur doit être muni d’un titre de transport en cours de validité. Tout manquement au Règlement Régional des lignes commerciales en
Normandie (disponible sur nomad.normandie.fr) est passible d’une verbalisation.

PS : Période Scolaire TA : Toute l'année
PETITES VACANCES SCOLAIRES (PVS) : Toussaint : du dimanche 20 octobre au dimanche 3 novembre 2024 - Noël : du dimanche 22 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025 - Hiver : du dimanche 9
février au dimanche 23 février 2025 - Printemps : du dimanche 6 avril au lundi 21 avril 2025 - Pont de l'Ascension : vendredi 30 mai et samedi 31 mai 2025
ÉTÉ : à partir du dimanche 6 juillet 2025

Scanner le QR Code pour acheter

vos billets sur l'appli M-Ticket

02 22 55 00 10

nomad.normandie.fr

nomad-car@normandie.fr

02/08/2024

www.normandie.fr

EN CAS D’OBJETS PERDUS SUR CETTE LIGNE,
MERCI DE CONTACTER :

02 33 65 61 61
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